
 

Rendez-vous de veille juridique et stratégique

Dessine-moi la réforme !

Ils sont deux. L’un a été institué en période de plein emploi, l’autre en période de chômage. 
Sur le plan conceptuel, l’un est un congé intrinsèquement lié au statut de salarié, l’autre se 
présente comme un compte rattaché à la personne indépendamment de son statut. Le congé 
individuel de formation (CIF) et le compte personnel de formation (CPF) cohabitent. S’il est 
une valeur fondatrice pour les deux, c’est celle de l’initiative individuelle de l’intéressé. 

A l’heure où l’idée d’une monétarisation des droits à la formation émerge, le plus vieux 
dispositif d’accès à la formation en France est réinterrogé par l’ambition du nouveau venu. 
Alors, en quoi le CIF serait-il soluble dans le CPF ? Quel cadre juridique supposerait une 
monétarisation des heures ? Quel financement et quel modèle économique envisager pour 
transcender la logique des statuts ?

Ce premier RDV du cycle « Dessine-moi la réforme » vous offre un décryptage complet des 
enjeux juridiques d’une monétarisation des droits à la formation afin d’avoir toutes les clefs 
de compréhension des débats à venir.

MONÉTARISATION DES DROITS À LA FORMATION : 
Quels scénarii et quelles conséquences ?

Mercredi 25 octobre 2017 à Paris

Rendez-vous 11

Accès
Ligne E : station Haussmann Saint-Lazare.
Ligne 7 : station Le Peletier.
Ligne 12 : station Notre-Dame-de-Lorette.

Bus
Ligne 26, 32, 42, 43, 67, 74, 85 :
arrêt Carrefour de Châteaudun.

Club confair - 54, rue Laffitte, 75009 Paris 



P rogramme

• 8h30 • Accueil

• 9h00 • 

Point 
de veille

  

  • Chantiers sociaux : où en est-on ?
  • Ordonnances « Travail » : en quoi la formation est-elle concernée ?

• 9h30 • Le CIF est-il soluble juridiquement dans le CPF ?
 • CIF et CPF, deux droits d’initiative symétriques ?
 • Absorption du CIF par le CPF, pour quel nouveau droit ?

• 11h00 • Pause

• 11h15 • Monétarisation, de quoi parle-t-on ?
 • Dispositif universel ou ciblé ? 
 • Quel financement, quelle gestion et quel modèle économique d’un compte numéraire ?

• 12H30 • Fin des travaux

• Comprendre les enjeux de la réforme annoncée.
•  Anticiper les impacts des changements réglementaires à venir sur votre activité, votre positionnement  

et votre stratégie.

• Toute personne dont l’activité est concernée par la réforme annoncée en matière de formation professionnelle.

bjectifsO

ublics ciblesP

Au programme de Dessine-moi la réforme !

MONÉTARISATION DES DROITS À LA FORMATION : 
Quels scénarii et quelles conséquences ?

ntervenantsI
• Fouzi Fethi, juriste, consultant, direction Juridique de Centre Inffo.

• Jean-Pierre Willems, consultant, Willems Consultants.

• Jean-Philippe Cépède, directeur juridique de Centre Inffo.



Au programme de Dessine-moi la réforme !

Merci de nous fournir l’ensemble de ces informations indispensables à la prise en compte de votre inscription.

Nom  ...........................  Prénom ...................................................................................................................................

Fonction  ......................  Service ...................................................................................................................................

Entreprise ou organisme ...............................................................................................................................................

Tél. :  ................................  Fax :  ................................... Courriel personnel .................................................................

Adresse .........................................................................................................................................................................

.................................................. ...................................................................................................................................

N° Siret /___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/   Code APE/NAF /___/___/___/___/

N° de client  ................................... Effectif ..............

Bulletin d’inscription

17
36

W
0

Je joins mon règlement à l’ordre de Centre Inffo

q Par chèque bancaire q Par chèque postal

Date, cachet et signature

À retourner au service commercial. Centre Inffo, 4, avenue du Stade-de-France, 93218 Saint-Denis-La Plaine cedex
Tél. : 01 55 93 91 82 et 01 55 93 91 83 - Fax : 01 55 93 17 28 - Courriel : contact.formation@centre-inffo.fr

A la carte : 3 rendez-vous de 9 heures à 12 heures 30

q RDV 1  Monétarisation des droits à la formation. Quels scénarii et quelles conséquences ?

q RDV 2  Désintermédiation en formation. Quelle place pour les Opca-Opacif ? 

q RDV 3  Qualité de l’offre de formation. Faut-il réguler ou libérer le marché ?

Prix : 1 RDV : 350 € HT 2 RDV : 700 € HT 3 RDV : 1 050 € HT + 1 abonnement offert aux Fiches Pratiques 2018

(tva 20 %) 420 € TTC  840 € TTC  1 260 € TTC

Rendez-vous
25 octobre 2017, Paris
9 h - 12 h 30

1 Monétarisation des droits à la formation
Quels scénarii et quelles conséquences ?

16 novembre 2017, Paris
9 h - 12 h 30

2Rendez-vous Désintermédiation en formation
Quelle place pour les Opca-Opacif ?

14 décembre 2017, Paris
9 h - 12 h 30

3Rendez-vous Qualité de l’offre de formation
Faut-il réguler ou libérer le marché ?


